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---------· ____ , __ _ 

INTRODUCTION E:T PRESENTATION DE LA COUR 

La bonne gouvernance et la transparence dans la gestion des affaires 

publiques impliquent un contrôle efficace exercé par une institution 

indépendante, dotée de moyens adéquats. 

Au Sénégal, le rôle d'institution supérieure de contrôle des finances 

pub1iques était dévolu dés 1960 à une institution du pouvoir judiciaire, la 

Cour suprême. 

A la faveur de la réforme judiciaire de 1992, la 3éme section de la Cour 

suprême qui faisait fonction de juridiction des comptes a fait placE~ à la 

deuxième section du Conseil d'Etat, créée en même temps que le 

Conseil constitutionnel et la Cour de~ cassation, par la loi constitutionnelle 

no9:2-24 du 30 mai 1992. 

Cette réforme institutionnellle s:'est poursuivie par la création de la Cour 

des Comptes en lieu et place de la deuxième section du conseil d'Etat. 

C'est l'objet de la loi no 99-·02: du 29 janvier 11999 portant révision de la 

constitution en ses articles 5, 57 7e alinéa et 80. 

La nouvelle juridiction des comptes tient de la loi une large compétence 

qu'elle va exercer à l'aide d'une (X~Ianisation, des procédures, et des 

moyens spécifiques définis par la loi organique no 99-70 du 17 février 

1999 sur la Cour des Comptes, la loi organique no 99- 73 du 17 février 

19~~9 portant Statut des magistrats de la cour des comptes et le décret 

fixant les modalités d'appl1icat10n de la loi organique no 99-70 du 17 

février sur la Cour des Comptes. 
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- ---------------
La cour a un champ de compétences qui est défini par la constitution (loi 

constitutionnelle no 99-02 du 2~9 janvier 199B) et par la loi organique 

n°9!3-70 du 17 février 1999 sur la cour des comptes. 

Elle exerce une série cie compétence à travers ses chambres 

juridictionnelles et par l'interrnédiai1re de la commission de vérification 

des comptes et de contrôle des entreprises publiques (CVCCEP). 

A travers ses formations juridictionnelles la Cour des Comptes juge les 

comptes des comptables publi1cs. 

Elle juge également les comptes des personnes qu'elle a déclarées 

comptables de fait, c'est-à-dir,e:~ cellles qui se sont immiscées dans les 

fonctions de comptables patents ou les comptables patents qui ont 

abusé de leurs fonctions. 

La cour assiste le Président de la Hépublique, le gouvernement et le 

parlement dans le contrôle de l'exécution des lois de finances (article 57, 

dernier alinéa, loi constitutionr·11elle no B9-02 du 29 janvier 1999). 

Elle~ contrôle la régularité e~t la sincérité des recettes et des dépenses 

décrites dans les comptabilités publliques. 

Elle s'assure du bon emploi des crédits, fonds et valeurs gérés par les 

services de l'Etat, les collectivités locales et leurs établissements publics 

(article 26 de la loi organique nQ99-"70). 

La Cour des Comptes effectue toute enquête complémentaire qUI 

pourrait lui être demandée par le parlement à l'occasion de l'examen ou 

du vote du projet de loi, de~ rè~1lernent (article 26 in fine de la loi 

organique). 
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Elle s'assure que l'Etat et ses démembrements sont en règle avec les 

institutions de sécurité sociale1. Ceci est une innovation appréciable à la 

mesure des contributions que les organismes publics et parapublics 

peuvent omettre ou tarder die verser aux dites institutions. 

La Cour peut également e~xe~rcer un contrôle~ de compte d'emploi des 

ressources collectées au prés du public dans le cadre de campagnes 

nationales d'appel à la générosité publique (article 27, alinéa 5 de~ la loi 

organique). 

Constituée en chambre dE~ discipline~ financière, la Cour a compétence 

pour sanctionner les fautes dE:~ !~estion et prononcer des amendes contre 

leurs auteurs. 

Pat· l'intermédiaire de la commission de vérification des comptes et de 

contrôle des entreprises publiques (CVCCEP), la Cour des Comptes 

vérifie les comptes et contrôle:~ la gestion, notamment des entreprises du 

secteur parapublic que la loi organique redéfinit comme comprenant les 

établissements publics à caractère industriel et commercial, les 

établissements publics professionnels, les établissements publics de 

santé, les autres établisseme~nts publics dont la création sera décidée 

ultérieurement, les sociétés nationales, les sociétés anonymes (SA) à 

pa11icipation publique majoritaïr·e. 

Elle contrôle également tout on~anisme bénéficiant directement ou 

indirectement du soutien de la puissance publique, les institutions de 

sécurité sociale de droit public ou pnvé ainsi que tout organisme faisant 

appel à la générosité publique à l'échelon national. 

En ce qui concerne son organisation la cour est divisée en formations. 

Elle comprend une audience pléniière solennelle, les chambres réunies, 

des chambres permanentes qui peuvent se subdiviser en section, une 
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chambre non permanente, la chambre de discipline financière, deux 

formations consultatives (articlle 8: cie la loi organique), les services 

administratifs et techniques ~~érés par ~e secrétaire général et enfin le 

greffe qui constitue le sujet proprement dit de notre étude. 

En effet la Cour des Comptes à l'instar de toutes les juridictions 

sénégalaises dispose d'un ~~reffe central composé des ~Jreffes 

respectifs des chambres et diril!~é par un greffier en chef. 

Il s'agira pour nous dans cette étude d'aborder en premier lieu 

l'or~~anisation et le fonctionnement du greffe de la cour (chapitre 1) et en 

second lieu le rôle du grefriE:~r dans les procédures de la Cour des 

Comptes (chapitre Il). 
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--------· .. ·--··----
CHAPITRE 1 : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DU GREFFE 

DE LA. COUR 

Ce sont les dispositions de l'aUnéa 1 de l'article 17 du décret no99-499 

du 08 juin 1999 fixant les modalités d'application de la loi organique 

no99-70 du 17 février 199B sur la Cour des Comptes qui organisent le 

service du greffe de la Cour des Comptes. 

Elles stipulent que : « le gref(EI centrt::~l composé des greffes de chaque 

chambre juridictionnelle est dùi9é par un greffier en chef>>. 

Il ressort de cet article que~ !''organisation du ~greffe répond à celle de la 

Cour elle-même. 

Nous allons étudier cette c>r~;p:misation d'abord sur le plan administratif, 

ensuite sur le plan juri,dictl.onnel et enfin du point de vue du 

fonctionnement et de la missiion du service du greffe. 

SECTION 1 : ORGANISATION ADMINISTRATIVE DU GREFFE 

Il convient dans cette pa1iie de déterminer d'abord la place du greffe 

dans l'administration de la cour. En effet le service du greffe de la Cour 

bien que dirigé par un greffier en chef est placé sous l'autorité directe du 

secrétaire général. Ainsi clans l'organigramme de la cour nous avons le 

président de la Cour, les magistrats, (président de chambre, chefs de 

section, conseillers maîtres, conseillers référendaires, conseiiiE~rs), le 

ministère public exercé par 1·~=~ commissaire du droit, le secrétaire !général 

ensuite vient le greffe. Ce dernier comprend le greffier en chef, un 

greffier par chambre juridicUonnelle et des secrétaires . Le greffier en 

chef et les greffiers de chambres sont nommés par décret et prêtent 

serment à leur prise de fonction. 
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En ce qui concerne l'onganisation administrative de ce service, il faut 

retenir qu'elle n'est pas bien ·fixée et détaillée par la loi organique et le 

décret d'application et qu'il n''e:!xiste ég1alement pas de règlement intérieur 

allant dans ce sens. C'est pourquoi le greffier en chef en place a él1aboré 

une proposition d'organisation du service du !~reffe de la cour aVE!C une 

définition des tâches qui reviennent à chaque membre du personnel et 

chaque poste. Malheureusernent elle tarde à être adoptée et à notre 

humble avis elle devrait l'être dans les meilleurs délais ne serait ce que 

pour clarifier et bien répartir IE:!S tâches entre le personnel, le tout pour un 

bon fonctionnement du serv1ce et une célérité dans le traitement des 

affaires. 

Cette proposition d'organisation administrative dont nous parlions ci­

dessus est établie comme suit : 

1-1 Le gref1fe central 

Dirigé par le greffier en chef C:ll qui les tâches suivantes seront dévolues : 

• Coordonner les activités du greff~e central et des gre11es de 

chambres; 

• Veiller à la production des comptes et aux délais de 

réponse; 

• Veiller au dérouiE~ment des procédures ouvertes au greffe 

central; 

• Veiller à l'archbJ'a~~~e des rapports et autres actes clans la 

base des données informatiques de la cour ; 

• Dresser procès verbal des audiences solennelles de la cour ; 

• Préparer les séances de la formation des chambres réunies 

et en dresser le procès verbal ; 
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• Préparer les projets d'ordonnance et autres actes 

juridictionnels du président ; 

1-·:2 Le !~rE~ffe de chambre 

A qui les tâches suivantt:~s seront dévolues : 

• Assister le présid!~nt de chambrE~ dans l'organisation du 

travail de la chamb1·e:! ; 

• Assurer la liaison entre la chambre et le service du greffe ; 

• Dresser les procès verbaux des réunions et audiences de la 

chambre; 

1-3 Les bureaux du service du greffe : 

Il s'agira du secrétariat, du bureau de l'enrôlement et du 

bureau des archives. 

• Le secrétariat du service! du greffe: 

Il aura comme missi1on : 

- Assurer le courriE~r du service ; 

- Assurer le~ courrier interne entre le greffe central, les 

greffes de chambre E!t lt:!S autres services de la Cour; 

- Classer les conespondances ordinaires ; 

- Assurer le suivi de la notification des arrêts ; 

- Enregistrer et transmettre les réponses des comptables 

aux greffes des chamb1·es ; 

• Le bureau de l'enrôlement : 

Ce bureau devra : 

- Enregistrer l'arrivée~ des comptes et des décisions 

administratives d'apure~ment ; 

- Distribuer les comptes dans les chambres ; 

- Classer et rect1ercher les comptes ; 
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• Le bureau des archives : 

Il assure~ra. : 

L'archivage~ et le stockage des comptes et pièces 

justificatives ; 

- La réception des demandes de liasses ; 

- La livraison et l'i1ntégration des liasses ; 

- L'archivagE~ des dossiiers de procédures clôturées ; 

SECTION 2: ORGANISATION JURIDICTIONNELLE DE 

LA COUR 

Par organisation juridictionnellle nous entendons cette structuration qui 

permet au greffe de jouer son rôle de participation à l'exécution des 

cornpètences juridictionnelles dévolues à la Cour. C'est pourquoi 

d'ailleurs cette organisation juridictionnelle du greffe obéit à celle de la 

Cour comme nous l'avions mentionné plus haut. 

En effet la Cour comprend deux chambres juridictionnelles permanentes 

que sont: 

• La chambre des affaire~s budgétaires et financières ; 

• La chambre des affaires administratives et des collectivités 

locales; 

Auprès de chacune de ces chambres juridictionnelles est affecté un 

greffier qui est placé sous l'autorité du président de chambre et du 

gr~effier en chef. Il est chargé de la préparation matérielle des séances 

de la chambre. Il tient et conserve les rôle~s, registres et doss 1iers de 

ladite~ chambre et enregistre par procès verbaux les décisions de celle-ci. 
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-----·---· ···-·--·-
Ainsi nous pouvons retenir que l'organisation juridictionnelle du ~Feffe 

de la Cour des Comptes comprend E!Ssentiellement le greffe central et 

les 9reffes des chambres juridi1ctionnelles. 

Les greffes de chambres assurent la liaison entre les chambres et le 

greffe central. 

Leur fonctionnement et leurs missions renvoient essentiellement au rôle 

du greffier dans les procédune.!s de lat cour que nous traiterons dans la 

seconde partie de notre travail. Ainsi nous insisterons pour le moment 

sur le fonctionnement et la mission du service du greffe central de la 

Cour. 

SECTION 3 : FONCTIONNEMENT ET MISSIONS DU SERVICE DU 

GREFFE: CENTRAL DE LA COUR 

Le greffe central est le centre névral!~ique de la Cour, c'est la mémoire 

de la juridiction .Dans sa mïssion juridictionnelle le service du greffe 

assure la gestion des comptabilités relevant du contrôle juridictionnel de 

la cour et des organismes non soumis aux règles de la comptabilité 

publique et dont le contrôle relève des attributions de la Cour. 

Se lion les dispositions de l'arti1cle ïl du décret N°99-499 du 08 juin 1999, 

fixant les modalités d'application de la loi organique Na 99--70 du 17 

février 1999 sur la Cour des Comptes : « Sous l'autorité du secrétaire 

général de la Cour: le servico elu gre:ffe central réceptionne et enn9gistre 

les comptes, /es pièces justmcatives, /es recours, /es réponsE~s ot tous 

autres documents transmis ou· déposés à la cour. Il en assure l'archivage 

et veille à leur bonne cons19rvation. Il procède à la notification des 

jugements et des autres actes de lél juridiction et en délivre copies ou 

extraits ... ». 
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Le service du greffe central a d'abord pour mission d'assurer la g~estion 

des dossiers permanents des organismes relevant de la compétence de 

la Cour. Pour ce faire, il doit disposer d'un fichier à jour dans llequel 

fi gu rent toutes les informations l"ellative~s à chacun des organismes. 

La gestion du dossier de d1aque~ organisme permet de mettre~ à la 

disposition des rapporteurs un ense~mble d'informations indispensables à 

la connaissance de l'organisme à vérifier. 

Ces informations sur chaque organisme peuvent provenir de sources 

externes ou internes. 

~• Les sources externes sont : 

- Les autorités administratives ou locales (Trésorier Général, 

Trésoriers Payeurs rè~1ionaux, autorités locales, conseil 

d'administration, Direction nénérale Ministère de tutelle); 

- Les corps de contrôle (contrôle financier, inspection générale 

d'Etat, inspections ministérielles, CVCCEP) ; 

-Les publications Ujournall officiel, revues, coupures de presse). 

• Les sources internes : 

La principale source est le dossier permanent ouvert au nom de chaque 

collectivité et détenu par le bunE~au des archive!s. 

Ce dossier doit contenir les documents présentant un intérêt durable: 

contrats, règlements, actes créateurs de droits ou d'obligations etc:. 

Les autres sources d'informations sont les rapports et arrêts antérieurs 

détenus par le bureau d'archives, les interventions d'ordre administratif 

faites lors des précéde!nts contrôles et les réponses obtenues, les 

référés, les lettres du président, lies notes du parquet et les informations 

externes. 
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Le service du greffe central vE::lille à CE~ que chaque dossier soit complet 

et actif.. 

Dans l:a gestion des organismes reievant du contrôle juridictionnel de la 

cour, le greffe central doit assurer : 

• Le recensement ; 

• La réception des cornptE:~s ; 

• Le stockage des comptes ; 

• La vérification de la mise em état des comptes ; 

• L'enregistrement des décisions administratives des comptables 

supérieurs ; 

• L'enregistrement des recours en appel des décisions de la Cour ; 

• L'état de préparation c:lu programme des travaux de la Cour; 

• L'enregistrement des réquisitions du commissaire du droit ; 

Dans la gestion d'organi1smes non soumis aux règles de la comptabilité 

publique, le greffe central doit : 

• Tenir à jour le recensemE::nt e!xhaustif de ces organismes; 

• Communiquer les donnèe~s aux chambres intéressées ; 

• Actualiser la liste ; 

• Assurer le classement des pièces reçues au greffe ; 

Dans le déroulement des procédunes proprement dite de la Cour, le 

·greffe central par le canal de)s gretfes de chambre assure le suivi du 

déroulement de la procédure ..• ~~insi pour les procédures ouvertes au 

greffe central, il procède à : 

• La réception des dossiers ; 

• L'ouverture des dossier·s de procédure ; 

• Assurer les correspondlanc:es ; 
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• Conserver les rapports · 

• Assurer la diffusion des rapports et conclusions du commissaire du 

droit; 

• Programmer l'audience ; 

• Notifier les arrêts et suivre les suites des décisions ; 

Pour ce qui est du déroulernent dE;s procédures dans les chambres 

permanentes, le service~ du g.reffe reçoit et transmet les dossiers aux 

greffes des chambres, reçoit les suites des décisions des chambres pour 

notification aux intéressés et assure leur suivi, envoie les pièces et 

autres réponses des comptablles aux chambres et met à la disposition 

des conseillers les dossiers permanents et autres pièces demandées. 

Dans le déroulement de la procédure de la chambre de discipline 

financière, le service du greff,e reçoit le dossier transmis par le président 

de la chambre pour enre!gistn:~rnent au rôle général. 

Il transmet au greffe de la chambre pour continuation de la procédure. 

Les suites sont transmises au ~~reffe central pour notification. 

Le service du greffe relance le commissaire du droit pour le suivi des 

suites. 

Le gneffe central doit aussi assurer la confidentialité de certains faits et 

documents dans les procédures c'est ce qui est communément appelé 

« Je classement confidentiE~I >:·. 

Il prépare les audiences publliques de la Cour en assurant: 

• La diffusion de la programmation ; 

• La convocation des parties ; 

• L'affichage ; 

• Le déroulement dE; la séance~ ; 
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·-··----·---------------
Le greffe central joue é~~alememt un 1·ôle important dans l'archivag1e des 

pièces et autres documents en ve·illant : 

• A la bonne conservation des pièces générales et justificatives ; 

• A la demande des liasses des rapporteurs ; 

• Au retour des liasses aux: archives ; 

• A la constitution et à l'actualisation des dossiers permanents ; 

Enfin lies communications de dossiers dans certaines procédures sont 

faites par le greffe central. 

CHAPITRE Il: LE RÔLE DU GI~E:FIFIER DA.NS LES PROCEDUI~ES 

DE LA COUI~ DE:S COMPTES 

Les procédures applicables au sein de la Cour des Comptes sont 

déf1!nies par la loi organique t\1:" 99 -·70 du 17 février 1999 sur la cour des 

comptes (chapitre IV à VIl ).l::lles sont ensuite précisées par le décret 

n°99-498 du 08 juin 1999 fixant les modalités d'application de la elite loi 

organique (chapitre Il) .Elles répondent à des règles de base avant de 

varier suivant le type de contrôle considéré et la chambre qui exerce le 

contrôie . 

Elles aboutissent à des ju!~ements, des rapports particuliers, des 

conclusions définitives et des rapports annuels. 

La Cour des Comptes exerce ses compétences dans le cadre d'un 

pro~9ramme annuel qu'elle adopte librement. Elle peut en outre, effE~ctuer 

des vérifications ou enquêtes sur demande du président de la 

République, du gouvernement: ou du parlement. 

Elle procède par écrit et de manière contradictoire : qu'elle vérifiie sur 

pièces et sur place ou seulernE~nt sur documents, les personnes 

concernées sont toujours mises à mêrne de présenter leurs observations 
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ou moyens de défense, avant toute conclusion définitive. Ses 

investigations sont secrètes. Cela se traduit pour les jugements, par un 

arrët provisoire puis un arrêt définitif et pour lies rapports par un rapport 

provisoire puis un rapport définitif. Telles sont les règles générales qui 

régissent le déroulement des procédures de la Cour des Comptes. 

Dans ces procédures le greffier joue un rôle primordial notamment dans 

celle relative au jugement des comptes (section 1 ), dans le contrôle de 

l'exécution des lois de finances ou contrôle non juridictionnel (section 2), 

dans la procédure en matière de discipline financière (section 3) et dans 

les voies de recours contre les arrêts de la cour (section 4 ). 

SECTION 1 : LE RÔLE, DU GIR.EF~FIER DANS LA PROCEDURE 

RELATIVE AU .JlJGEMI::NT DES COMPTES 

Cette procédure constitue la plus importante de la Cour. Elle comprend 

plusieurs étapes dans lesque:!·lles le ~~reffier intervient du début à la fin. 

Dans cette procédure la cour peut ,§tre saisie par deux manières: la 

production des comptes et la gestion de fait qui peut être une auto­

saisine. C'est ainsi que nous allons voir le rôle du greffier ainsi que le 

déroulement de la procédure jusqu'à1 son terme pour chaque mode de 

saisine. 

1-1 : Dans la saisine c:lassiqw:~ c::>u par la production des comptes 

La Cour des Comptes est saisie de cette manière lorsqu'elle exerce sa 

compétence de «juge dE1S comptables publics». 

A l'égard de la cour des comptes., est comptable public tout fonctionnaire 

ou agent ayant qualité pour exécuter au nom d'un organisme public des 

opérations de recettes, de dépenses ou de maniement de titres, soit au 

moyen des fonds et valeurs dont il a la garde, soit par virements internes 
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d'écritures, soit par l'entremise d'autres comptables publics ou de 

comptes externes de disponibilités dont il ordonne ou surveillle les 

mouvements. 

Dans ce mode de saisine l'intervention du greffier se déroule en quatre 

phases : la phase de la saisinE:!, celle de l'instruction, la préparation de 

l'audience et l'après audi,ence. 

1-1-1 : Le rôle du gre!ffier dans la phase de saisine 

Il convient dans cette étape dE::! distinguer l'arrivée et l'enregistrement des 

comptes, de l'arrivée et l'enre!;Jistrement des décisions administratives 

d'apurement des trésoriers payeurs régionaux. 

"' ArrivéE~ et EnrE!Qistrement des comptes : 

Selon les dispositions de l'article .2'1 du décret n°99-499 du 08 juin 1999 

fixant les modalités d'application de la loi organique « la Cour n'est saisie 

que par le seul dépôt des comptes en état d'examen à son greffe 

central". Ainsi cette procédure débute par la production des comptes. 

En effet cinq mois après la dôture! de chaque gestion, les comptables 

principaux de l'Etat, des colllect1ivités locaiE~s et des établissements 

publics doivent transmettre é3 la cour des comptes leur compte de 

gestion, appuyé des pièces !;~énérale!s et des pièces justificatives des 

recettes et des dépenses qu'ils ont effectuées durant la période écoulée. 

Ces comptes et pièces des comptabilités sont enregistrées dés leur 

arrivée au bureau du courrier· du greffe central. Ce dernier vérifie la 

conformité du bordereau avec l'tenvoi. 
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S'il n'y a pas conformité, le bureau du courrier informe le greffier en chef 

qui doit en saisir le comptable! pour une régularisation dans un délai 

précis. 

Passé ce délai, sans réponse du comptab~e, le greffier en cht~f s'en 

réfère au secrétaire général. 

S'LI y a conformité, le compte est enn:gistré dans le rôle général et placé 

sous une chemise de procédure sur laquelle est mentionné le numéro du 

rôle général. 

Le compte est ensuite enregistré dans le rôle particulier du greffe central 

.Il est procédé aux vérifications :suivantes sur le compte : 

• La présence de l'invenltaire détaillé des liasses; 

• Le numéro code poste de l'organisme ou de la collectivité ; 

• Les gestions produites : 

• Le nom et prénom du ou dt::s comptables ; 

• La signature du ou des comptables ; 

• Le visa du ou des comptables supérieurs ; 

• La signature du Président du Conseil d'Administration ; 

• Le certificat administratif de l'ordonnateur ; 

S'il manque la signature du Président du Cons~:il d'Administration ou le 

certificat administratif de l'ordonnateur, l'enregistrement est suspendu et 

le secrétaire général est informé. 

Le gre:.lffier en chef doit mentïonm~r sur la chemise : 

• l._e numéro du rôle particulier du gn:ffe central ; 

• La chambre; 

• La section ; 
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·-····-··-·------·-------· 
• La comptabilité ; 

• La gestion ; 

• L'organisme; 

• Le numéro d'identification ; 

Le dossier ainsi en état est transmis par cahier de transmission au 

greffier de chambre .Ce dernier l'enregistre dans le « courrier arrivée» de 

la chambre et mentionne sur la chemise le numéro d'enregistrement. 

Y Arrivée et Enregistn:~mE~nt cles décisions administrativE~s 

d'apurement dE!!!S trésoriers payeurs régionaux : 

Les décisions administratives d'apurement émanant des trésoriers 

payE~urs régionaux prises en E::!xécution des dispositions de l'article 342 

du code des collectivités locales sont transmises à la Cour. 

Dés leur arrivée ces décisions sont 19n1·egistrées dans le rôle général par 

le bureau du courrier et mise dans une chemise « Décision 

d'apurement». Le numéro est porté sur la chemise. 

Le bureau du courrier appose le timbre à date sur la décharge. Si la 

décision est accompagnée de pièces, la date est aussi portée sur le 

bordereau récapitulatif des pièce;s. 

La décision est ensuite transmise au greffe central. A ce niveau le 

greffier en chef enregistre la dé~cision dans le rôle particulier et porte sur 

la chemise: 

• L e numéro du rôle particullier ; 

• L'organisme ou la collectivité ; 

• Le numéro de la décision ; 

• La date de la décision ; 

• Les nom et prénoms du comptable ; 
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• La gestion ; 

Le dossier est ensuite transm1s par cahier à la. chambre concernée. 

le greffier de chambre enre!;~istne la décision dans le courrier de la 

chambre et le soumet au visa elu président de chambre. Il porte le 

numéro de l'enregistrement sur la chemise. 

:Sï la décision d'apurement est un arrêté de décharge, le dossier est 

retourné au greffe central et est classé dans le dossier permanent de 

!l'organisme ou de la collectivil'l:é. 

Si la décision comporte des charg1es à l'encontre du comptable, le 

président de chambre rernE:lt le dossier au greffier de chambre 

accompagné d'une ordonnanc~~~ de désignation d'un rapporteur. 

1-1-2 Le! rôle· cllu greffier à l'instruction 

le greffier informe le président du nombre et de la nature des dossiers. 

Ill lui donne un état de la situation qui lui permettra de désigner les 

rapporteurs et soumet à Sel si!~nature un projet d'ordonnance de 

désignation de ceux-c1. Le président de chambre désigne par cette 

ordonnance un conseill~er pour rapporter les dossiers concernant une 

organisation ou une coiiE~ctivité. 

Le greffier marque le nom du rapporteur sur la chemise de procédure et 

lui transmet par cahier lel dossier qui lui est attribué en y joignant : 

• L'ordonnance de désignation du président ; 

• Un imprimé de demanclltS! des liasses ; 

• Un imprimé de demanda! de dossiers permanents ; 

• Un accusé de réce~ption qui doit être signé par le rapporteur ; 

• Une chemise « pièces .i:~i l'appui du rapporl » ; 
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• Une chemise « documents d'archives » ; 

• Une sous chemise « projet d'arrêt» ; 

• Une sous chemise « pn:)./et de rapport» ; 

Les pièces jointes au dossier sont inventoriées sur une fiche qui doit être 

signée par le rapporteur et classée dans le dossier ouvert au greffe. 

La date de transmission dloit ètre mentionnée sur la chemise de 

procédure. 

Le greffier doit en outre mettre à la disposition du rapporteur des 

liasses de pièces nécE~ssaires au contrôle de l'organisme ou de la 

collectivité. 

En effet après avoir reçu notification d'un contrôle, le conseiller adresse 

au bureau des archives une demande de liasses de pièces justificatives. 

Ce~tte demande doit êtrE~ déposée auprès du greffier de chambre contre 

décharge. 

Le greffier de chambre transmet la demande au bureau des archives par 

cahier de transmission qui l'enregist1·e dans le livre de sortie de liasses, 

procède à la livraison et remet copie au greffier de la chambre. 

Ce dernier classe une copie du bon de livraison dans l1e dossier 

personnel du magistrat en attente avant de porter la date et le nombre 

de liasses sur la chemise de p~rocédure. 

A la clôture de l'instruction, le conseiller remet les liasses en forme 

(ficelage, étiquetage) avant d'adresser un bon de réintégration au bureau 

de~s archives. 

Ce dernier fait retirer les 1 lasses du bureau du rapporteur, après 

si!~nature du bon de réintégration par le rapporteur. 
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Une copie sera remise~ au ~1reffier de chambre qui prendra soin de 

l'enregistrer et de porter les rnE:mtions sur la chemise de procédure. 

Après son travail, le rapporteur dépose auprès du greffier l'ensemble du 

dossier- rapport avec un manuscrit du rapport et du projet d'arrêt (si 

nécessaire). 

Le greffier devra à ce niveau vérifier la conformité des chemises et sous 

chemises et leur contenu, mentionner sur la chemise la date de dépôt et 

faire signer par le rapporteur le bulletin de dépôt. 

Les manuscrits du rapport et du prOJiet d'arrêt doivent être envoyés à la 

dactylographie par le gneffier. La date d'envoi doit être mentionnée sur la 

chemise de procédure. 

Après dactylographie, le greffier transmet le rapport et le projet au 

rapporteur pour collationnement. 

Après collationnement, le rapporteur dépose les projets auprès du 

greffier qui les transmet au contre rapporteur désigné avec l'ensemble 

du dossier qui appose son visa, avant celui du chef de section et du 

président de chambre. Chaque visa est daté. 

Après les visas, le greffier retcwrne les projets à la dactylographie pour la 

version définitive. 

Les projets sont transmis au rapporteur pour collationnement et 

si~~nature de la version définitive. 

Le greffier transmet ensuite le dossier définitif pour signature au contre 

rapporteur, au chef de section et au président de chambre. 

Il veille à la reprographie des rapports et du projet d'arrêt en nombre 

suffisant, et à ce que les copitas soient distribuées à leurs destinataires : 
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• Président ; 

• Chef de section ; 

• Magistrats appelés à siéger • 

L'étape suivante est celle de la communication au parquet. 

En effet le greffier doit apposer sur la minute du rapport l'empreinte 

« communication au commissa.1re du droit » et transmettre le dossier au 

commissaire du droit pour ses conclusions. 

Il devra y joindre le « soit communiqué » signé par le président. 

Après réception des conclusions du commissaire du droit, le greffier 

classe le dossier dans le greffe de~ la chambre en attente du jugement. 

1-1-3 : Le rôle du greffier dans la préparation de l'audience! 

L.e greffier prépare l'audienc~~ de chambre. Il participe à la 

programmation et au déroulement de celle-ci. 

En ce qui concerne la programrn1ation, le greffier assiste en compagnie 

des chefs de section aux réunions présidées par le président de 

chambre et lors desquelhes l'~nscription des rapports à l'ordre du jour est 

décidée. 

Le greffier présente l'état des rapports déposés en attente de jugement 

et prend acte de la programmation des audiences décidées à cette 

réunion. 

Le greffier établit un projet d ordre~ du jour en veillant à la disponibilité 

des rapporteurs et des magistrats qui doivent participer au jugement. 

Le projet d'ordre du jour est validé par le président de chambre ou un 

président de section. 
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L'ordre du jour doit indiquer : 

• L'objet du rapport qui eslt numéroté ; 

• Les noms du rapporteur et du contre rapporteur ; 

• La date et l'heure de l'audience ; 

• La formation concernée ; 

L'ordre du jour accompagné du rapport et des conclusions doi1t être 

distribué au président dE~ chambre, au chef de section, au commissaire 

du droit et à l'ensemble des magistrats qui participent à l'audience. 

Le secrétaire général et le ~1reffe central reç:oivent copie de l'ordre du 

jour pour information. 

Après cela le greffier veille à la préparation matérielle de l'audienCE! : 

Ainsi il doit s'assurer: 

• de la disponibilité de la salll~ ; 

• de la réception par chaque participant de l'ordre du jour, du rapport 

et des conclusions ; 

• de la disponibilité des participants afin die pouvoir informer à temps 

le président d'une éventuellle absence d'un membre die la chambre 

et de son remplacE~ment ; 

Il doit aussi veiller à ce que les dossiers soient en salle avant le début de 

l'audience ; 

Pendant l'audience le greffier dépose dans la salle un registre de 

présence dans lequel d1aque conseiller émarge à la fin de l'audience. 

Il apostille un rapport « greffé » de~s décisions prises. 

« L'original» est le rapport aposti1llè par le président. 
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- ·--··,--------· , __________ , 
Le greffier apostille un autre e~xemplaire « archives», il doit veiller à la 

conformité entre les apostilles de l'original et celles contenues dans les 

exemplaires « greffe» et « archiv€'s )~. 

Le relevé des décisions arrêtées est noté dans le plumitif de chambre. 

1-1-4: Le rôle elu gre'ffier après l'audience 

Cette phase est communément appelée : le traitement de suites 

juridiction ne/les. 

Il s'agit de l'établissement de la minute de l'arrêt et des expéditions 

devant être notifiées aux partiE!S intéressées après contrôle de 

conformité entre les décisions arrêtées par la chambre et la minute de 

l'arrêt rédigée par le rapporteur. 

Le rapporteur dépose auprès du ~~reffier de chambre le manuscrit du 

projet d'arrêt. 

Le greffier transmet au bureau de la dactylographie le projet d'arrêt 

Après la dactylographie, le greffier retourne au rapporteur l'arrê1t pour 

collationnement et signature. 

Le greffier doit contrôler la conformité entre les mentions du rapport 

apostillé et l'arrêt. Il doit vérifier : 

'? Pour un premier arrêt : 

• Le numéro du rapport: et la date de l'audience ; 

• Le numéro de la collectiviité ou cie l'organisme ; 

• L'intitulé de la collectivité ou de !"organisme ; 

• Les gestions en jugement ; 

• Les noms, prénoms et périodes de gestion des comptables ; 

• Les décisions au titre des exercices antérieurs ; 

24 



Centre de Formation judiciaire, Mémoire de fin de t'ormation, Promotion 2008, Le Greffe de la 
Cour des Cornptes,. El Hadji Pedre DIOP. 

• La conformité des mentïcms. cie l'arrêt et des apostilles de l'original 

elu rapport (nombre, nature, comptable concerné somme~s en 

cause) ; 

• La conformité de la composition de la séance avec la copie de 

l'ordre du jour contresigné par le greffier ; 

:~ Pour un arrêt de suite : 

• Visa de l'arrê1t précédent ; 

• Visa des réponses du comptable; 

Si une~ discordance est relevèe, lE:! ~~reffier informe le rapporteur pour 

ajustement. 

Lorsque le désaccord persiste, le !~rteffier transmet le projet d'arrêt au 

président de chambre accompagné de son relevé de discordance. 

En cas de correction de l'arrêt, le président transmet l'arrêt au rapporteur 

qui fait les redressements néct~ssaires. 

L'arrêt corrigé et signé du président est transmis au greffe. 

Le gn~ffier établit pour le bur~eau de la dactylographie une fiche 

comportant les tâches courantes : 

• La reprographie de ll'arrët (nombre d'exemplaires) ; 

• La dactylographie des bordereaux d'envoi ; 

• La dactylographie des lettres de notification, des enveloppes 

et des avis des envois ; 

Il appose le timbre sur l'enveloppe et mentionne la formule exécuto,ire s'il 

ya lieu. 

L'arrêt est transmis au greffier t:m chef pour collationnement et signature 

de la lettre de notification et du bordereau. 
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La chemise destinée au !~reffier en chef doit comporter : 

• L'arrêt original signé ; 

,. Les exemplaires de l'arrèt repro~;;Jraphié ; 

,, Les bordereaux d'emvoî, les lettres de notification et les enveloppes 

auxquelles sont joints les avis d'envoi, et qui comportent la mention 

~:< Confidentiel ». 

Le greffier tient un état des dossiers à suivre .Il informe régulièremE~nt les 

présidents et magistrats concernés de leur avancement. 

Il procède après information du président de chambre aux rappels en 

cas de non-réponses aux injonctions fermes à l'issue du délai fixé par la 

chambre. 

Une autre tâche importante qu1 incombe au greffier après l'audience est 

la notification des arrêts. 

C'est la formalité par laquelle un arTêt rendu par la cour ou un autre acte 

est porté à la connaissance des inté1·essés. Elle est effectuée selon les 

dispositions du décret d'application de la loi organique par le greffier en 

chef. 

Elle se fait soit par cahier de transmission, soit par voie postale~ avec 

accusé de réception. La procédure de notifi1cation se déroule comme 

suit: 

Après la signature du greffier en chef, le dossier est transmis au ~1reffier 

de chambre. Ce dernier vérifit:~ la présence de la signature du greffier en 

chE~f sur l'ensemble des documents soumis. 

Les envois et notifications cloivent être enregistrés dans le registre 

<K notification ». 
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L.e numéro d'enregistrement et la date d'envoi doivent être portés sur les 

bordereaux et sur les lettres dt:~ noti"fication. 

L.e numéro de l'accusé dE~ réc1E:~pti()n doit aussi être mentionné. 

Ces informations doivent être mentionnées sur la chemise de procédure. 

L.e rapport apostillé origiinal, l'arrêt signé par le greffier en chef et les 

documents portant envoi ou notification de celui-ci doivent être 

reprographiés. 

Ensuite les arrêts sont envovés et notifiés au Trésorier général et à 

l'ordonnateur. 

Un exemplaire de la notification des bordereaux d'envoi est classé dans 

le dossier. 

Lors du retour de l'accusé de ré~ceptlion, le greffier doit: 

• Enregistrer la date indiquée sur l'accusé ; 

• L'agrafer à l'arrêt ; 

• Le mentionner sur la chemisE! de procédure ; 

• Classer les borden3aux d'envoi et les accusés de réception ; 

Le ~~reffier assure aussi le~ suivi de la notification. 

S'il s'agit d'un arrêt provisoirE!, il est classé dans le dossier de suite en 

attendant les réponses aux injonctions. 

S'il s'agit d'un arrêt définitif, il est classé dans le dossier pour la clôture. 

Il. faut cependant noter que dans la procédure relative au jugement des 

comptes la cour n'est pas seulement saisie par la production des 

comptes ou les décisions administratives d'apurement des trésoriers 

payeurs régionaux. En effet il existe un autre mode de saisine dans 
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lequel le greffier tient cie la loi un certain nombre d'attributions dont 

l'importance ne nous permet pas de les passer sous silence. Ainsi il 

nous parait opportun de voir après cette saisine par la production des 

c:ornptes, le rôle du greffier dans la ge~stion de fait. 

1-~~ Dans la ~~estion de fait 

Conformément à l'article 25 de la loi organique, la Cour des Comptes est 

habilitée de plein droit à juger les comptes que lui rendent les personnes 

qu'elle a déclarées comptable!s de fait. 

Est réputé comptable d13 fait toute personne qui effectue, sans y être 

habilitée par une autorité compétente, des opérations de recettes, de 

dépenses, de détention ou de maniements de fonds ou valeurs 

appartenant à un organisme public. Il en est de même de toute personne 

qui reç~oit ou manie directement ou indirectement , des fonds ou valeurs 

extraits irrégulièrement de la caisse d'un organisme public et de toute 

personne qui, sans avoir la qualité de comptable public, procède à des 

opérations sur les fonds ou valeurs n'appartenant pas aux organismes 

publics mais que les comptables publics sont exclusivement chargés 

d'exécuter en vertu des lois et règ1le!ments en vigueur. 

Ainsi la Cour se saisit d'affilee dE~s gestions de fait relevées par la 

vérification ou le contrôle des comptes qui lui sont soumis. 

Les miinistres et les représentants légaux des collectivités locales 13t des 

établissements publics doivent aussi saisir la Cour pour les gestions de 

fait qui sont découvertes dans l~~~urs se~rvices ou organismes. 

Les autorités de tutelle des collectivités ou organismes, les ministres 

chargés de leur tutelle financièn3 peuvent aussi saisir la Cour. 
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En effet la Cour peut s'autosaisir d'une gestion de fait relevée au cours 

d'une vérification. Le point de départ de cette procédure est l'ouv~~rture 

d'un dossier, et l'intervention elu gre·ffie!r y est d'' une importance capitale. 

Ainsi le président de chambre demande au greffier l'ouverture d'un 

dossier de contrôle, en lui transmettant le dossier et l'ordonnance de 

désignation d'un rapporteur. 

Le greffier de chambre transmet le dossier au rapporteur pour un rapport 

introductif. 

Le rapporteur dépose auprès du greffier le rapport introductif corrigé et 

collationné après observation du président qui le transmet au 

commissaire du droit pour ses réquisitions. 

Le greffier de chambre reço.it dans le dossier les réquisitions du 

commissaire du droit qu'il transmet au président de chambre. 

La chambre se réunit en audience pour statuer sur le rapport introductif 

de déclaration de gestion de fa11t 

Le greffier prend note dans le plumitif des décisions arrêtées au cours de 

l'audience. 

A. la fin de la séance, le rapporteur dépose auprès du greffier de 

chambre un projet d'arrêt qui p·!~ut être soit : 

• Un arrêt de non-lieu si la chambre écarte la déclaration de gestion 

de fait; 

• Un arrêt provisoire si elle enténine la déclaration de gestion de fait ; 

S'il s'agit d'un arrêt de non- lieu, après toutes les formalités de contrôle, 

de collationnement et de correction, il est notifié suivant la procédure de 
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notification d'un arrêt normal et classé dans le dossier de la collectivité 

ou de l'organisme concerné. 

S'il s'agit d'un arrêt proviisoire., il est notifié par la même procédurE~ d'un 

arrêt normal au comptable de faiit et à toutes les autres personnes 

intéressées par cette gestion de fait. 

Le greffier doit bien veiller à la date~ d'envoi qui doit être mentionnée sur 

la chemise de procédure. Il doit y joindre les bordereaux d'envoi et 

l'accusé de réception. 

A la réception des réponses, la procédure est la même que dans le 

chapitre des suites juridictionnelles. 

Quant à la déclaration de gestion de fait, elle fait suite aux réponses du 

comptable de fait. La procédure est également identique à celle de 

toutes les suites juridictionnelles. 

F'our clore cette partie sur le jugement des comptes, notons que tout 

comptable public qui ne présente pas ses comptes dans le délai prescrit 

peut être condamné par la chambre compétente à une amende dont le 

montant est fixé par décret. if:Jour cela une procédure est ouvertE~ et le 

~~reffier y joue un rôle non né~lligeable. 

Cette procédure se déroule en deux étapes : la phase de l'amende 

provisoire et celle de l'amendE:~ définitive. 

>- L'amend4~ provisoire : 

Pour les comptables patents., la procédure démarre par la réquisition du 

commissaire du droit qui est avisé par le secrétaire général du retard de 

production d'un compte d'un ê:l!;Jent comptable. 
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Pour les comptables de fait le point de départ est l'expiration du délai fixé 

par l'arrêt définitif de déclaration de comptable de fait. C'est en ce 

momemt que le commissaire du droit requiert l'application d'une amende. 

Après les réquisitions du commissaire du droit, le président de chambre 

attribue l'affaire à un rapporteur. Ce dernier procède à l'instruction et 

dépose des projets d'arrêt et de rapport en respectant les formalités de 

dépôt décrites plus haut. 

Le greffier doit contrôler llors du prem1er arrêt provisoire de 

condamnation à l'amende : 

• Le visa du réquisitoire du Ministère Public ; 

• Le numéro de la collectivité ou de l'organisme ; 

• L'intitulé de la collectivité ou de l'organisme ; 

• Le numéro du rapport et la date de l'audience ; 

• La conformité de la composition de l'audience avec la copie du 

procès verbal d'audience contre signé par le greffier ; 

• La conformité de l'année elu compte non produit ; 

• La conformité du montant de l'amende provisoire respectivement 

porté dans l'arrêt et dans le rapport apostillé ; 

• La présence du délai de réponse accordé au comptable ; 

NB .: Lors d'un nouvel arrêt de condamnation à une amende, le greffier 

doit aussi contrôler le visa de l'ar-rêt précédent. 

Une fois la mise en forme de l'arrêt terminée, le greffier en chef procède 

à sa notification telle que nous l'avons décrite dans la partie relative au 

travail du greffier après l'audienoe. 
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~ L'amende définitive : 

Son point de départ est la réception de la réponse ou l'expiration des 

délais. Le rapporteur rédige un rapport à fin de condamnation définitive 

elu comptable ou de classeme!nt. Dans cette étape on note égahement 

l'intervention notoire du ~1reffier. 

En effet le rapport et le projet d'arrèt sont déposés auprès du greffier de 

chambre. Ce dernier l'envoie à1 la dactylographie et au collationne·ment, 

le soumet au visa du président puis transmet au parquet pour 

conclusions. 

Il partiiCipe ensuite à la programmation de l'audience, prépare celle-ci et 

s'occupe du suivi des suites jur·idictionnelles. 

Le greffier joue à peu prés le rnëme rôle dans la procédure de 

condamnation à l'amende pour re~tard des réponses aux injonctions 

prévues par l'article 37 de la loi organique. 

SECTION 2 : LE RÔLE DU GIREFFIER DANS LE CONTRÔLE NON 

JURIDICTIONNEL DE LA COUR 

Dans sa mission d'assistance au parlement et au gouvernement dans le 

contrôle de l'exécution des lois de finances, la Cour des Comptes exerce 

en vertu de l'article 26 de la loi organique, un contrôle non juridictionnel 

également appelé contrôle de l'~e~xécution des lois de finances. 

Elle contrôle la régularité et la sincérité des recettes et des dépenses 

décrites dans les comptabilités publiques et s'assure du bon emploi des 

crédiits, fonds et valeurs gérés par les services de l'Etat et par les autres 

oq~anismes publics. 
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Constituent des organismes publics au sens de la loi organique : l'Etat, 

les co/llectivités locales et leurs établissements publics. 

Ce contrôle vise à appréder la qualité de la gestion et formuler 

éventuellement des sugges·tlions sur les moyens susceptibles d'en 

améliorer les méthodes et d''t~n accroître l'efficacité et le rendement. Il 

englobe tous les aspects de la 9estion. 

La Cour apprécie la réalisation des objectifs assignés, l'adéquation des 

moyens utilisés les coûts des bi1ens et services produits les prix pratiqués 

et les résultats financiers. 

Le contrôle porte également sur l.a régularité et la sincérité des 

comptabilités a1ns1 que sur la matérialité des opérations qui y sont 

décrites. 

Cette procédure débute par la transmission à la Cour des Comptes de la 

situation des dépenses enga~~ées par les ordonnateurs des dépenses 

publiques. 

La Cour peut également, à chaque fois qu'elle le juge nécessaire 

demander communication des pièces ayant permis la préparation et 

l'exécution de l'engagement, de la liquidation, du mandatement et, 

éventuellement du paiement de:! la dépense. Il en est de même des 

pièces concernant les recettes. 

Dans cette procédure le greffier joue aussi une grande partition. En e~ffet, 

il revient au greffe central la tâche de réceptionner les dossiers et pièces 

justificatives et d'en assurer la 1:ran8mission au greffier de la chambre 

compétente. Ce derni:er transmet à son tour au président qui désignE~ un 

rapporteur. 
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Le greffier envoie dans une chemise de procédure le dossier et les 

pièces justificatives au rapporteur clésigné par le président. 

Ainsi à l'issue des contrôles, le ma!~istrat rapporteur rédige une! lettre 

d'obse~rvations provisoires qUI doit être transmise au greffe 

accompagnée d'extraits destinés aux personnes mises en cause. 

Les lettres, extraits et lettres d'accompagnement sont transmis au 

bureau de la dactylo!~raphie, puis transmis au rapporteur pour 

collationnement après la saisie~. 

L.e rapporteur dépose aup1··ès elu greffier de chambre, la lettre 

collationnée et corrigée. Celle ci est transmise au président de chambre 

qui contrôle le projet de la ljettre! E!t la transmet éventuellement au 

rapporteur en cas de correction ou de modification. 

Le rapporteur transmet la l1ettre au greffier de chambre, après 

collationnement ou exécution des corrections édictées par le président. 

Le 9reffier transmet au président le dossier pour signature de la lettre 

d'observations et des extraits. 

La lettre d'observations provisoires et les extraits sont enregistrés dans 

le courrier départ avec ce1ialnes formalités : 

• Heport du numéro d'enregistrement sur la lettre 

d'accompagnement ; 

• Date du jour de l'enregistreme!nt sur la lettre d'accompagnememt ; 

La lettre d'accompagnement est ensuite envoyée à l'ordonnateur e~t au 

représentant de l'Etat par le secrétaire général ainsi que les extraits aux 

différentes personnes intéressèa·s. 
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Une copie de la lettre d'observation et d'envoi, est transmise au 

commissaire du droit, puis le 9reffier de chambre classe dans le dossier 

de procédure : 

• Une copie de la lettre d'observations provisoires; 

• Une copie de la lettre cl' envoi et de l'accusé de réception ; 

Le greffier mentionne sur la ch1emise de procédure le délai de réponse. 

Passé ce délai de réponse fixé dans la notification, le greffier relance les 

intéressés en leur rappellant les dispositions de la loi organique qui leur 

fait oblligation de répondre dans les délais impartis. 

Cette réponse des intéressés constitu1e ce qu'on appelle : le référé. 

En effet l'ordonnateur et éventuellement les personnes mises en cause 

envoient leurs réponses aux obs1ervations contenues dans la lettre 

d'observations provisoires au ~~reffe central de la Cour. Les réponses 

sont transmises au greffier cie chambre. Ce dernier mentionne sur la 

chemise la date d'arrivée dr::!s réponses et transmet une copie des 

réponses au rapporteur accompagnée de l'ensemble du dossier et de la 

lettre d'observations provisoires. 

L'ensemble des pièces doit être~ inv1:mtorié dans la fiche « inventain9 des 

pièces pour observations définitives.~~ qui sera agrafée sur la chemise. 

Après ~~xamen des réponses, !1:~ rapporteur dépose son rapport, contre 

décharge, auprès du greffier qui le transmet au bureau de la 

dactylo!graphie. 

Le greffier transmet au rapporteur le rapport dactylographié et le projet 

de référé pour collationnement 
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Après collationnement et correction, le projet de référé est transmis au 

président de chambre pour correction. S'il ne comporte aucune 

observation, le président de chambre met son visa. 

Le projet de référé est ensuite transmis au commissaire du droit pour ses 

conclusions. L'ensemble du dossier doit accompagner cette 

transmission. 

Le greffier doit aussi veill1s!r à la reprographie du référé et des 

conclusions du commissaire du dmit pour chaque magistrat de la 

chambre pour le délibéré. 

Après réception des conclusions du commissaire du droit, le ~~reffier 

informe le président de chambre. Ce dernier fixe la date de la séance de 

délibéré pour adopter le référè. 

Après la séance de délibéré, le greffi~:!r transmet le référé au rapporteur 

pour collationnement. 

Le référé collationné par le rapporteur est déposé auprès du greffier de 

chambre qui le transmet au président de chambre pour signature, 

accompagné des extraits et de la lettre d'accompagnement. 

Après la signature du président de chambre,. le référé est envoyé au 

greffier en chef par le gre·ffier de chambre pour transmission au président 

de la. cour. 

Le rapport apostillé original, le réfél'é et les extraits éventuels sont 

reprographiés. 

L'original est classé dans le dossier de la collectivité ou de l'organisme 

ouvert au greffe de la chambre. 
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Le référé, les extraits éventuels et les bordereaux d'envoi sont 

enre~Jistrés dans le courrier départ de la chambre et transmis au greffe 

central. 

Le greffe central transmet au secrétaire général le courrier accompagné 

du bordereau d'envoi pour envoi aux destinataires. 

Le secrétaire général remet au greffE! central copie de la lettre d'envoi et 

de l'accusé de réception. 

Les différentes copies retour·nées par le secrétaire général au greffe 

central son classées dans le dossi~e~r de la collectivité ou de l'organisme. 

Le grE!ffe central transmet au bureau des archives l'ensemble du dossier 

de la procédure. Ce dernier doit comprendre toutes les pièces qui sont 

mentionnées durant l'instructl()n et les suites. 

SECTION 3 : LE RÔLE DU GiREIFFIER DANS LA PROCEDURE EN 

MATIERE DE DISCIPLINE FINANCIERE 

La Cour exerce une fonction juridictionnelle en matière de discipline 

financière. Cette attribution s'exe~rc~~ par la chambre de discipline 

financière. Est déféré devant c~:~tte chambre, tout fonctionnaire civil, tout 

militaire, tout magistrat, tout a,~~ent de l'Etat, tout membre du cabinet du 

président de la République, du président de l'Assemblée Nationale, du 

PrésidEmt du Sénat, du Premier Ministre ou d'un Ministre, tout agent 

d'une collectivité publiqu~e ou d'un établissement public, d'une société 

nationale, d'une société anonyme à participation publiquE~ et 

générallement, de tout or~1anisrn~~ bénéficiant du concours financier de la 

puissance publique, toute personne ~investie d'un mandat public, et toute 

personne ayant exercé dE! fait l1s!:s dih~s fonctions, à qui il est reproché un 

ou plus1ieurs faits énumérés à l'aJiicle 49 de la loi organique. 
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La formation en « chambn7 de a'iscipline financière» compremd un 

président, deux conseillers maîtres et deux conseillers référendaires. 

La chambre de discipline financièr,e dispose d'un greffier, désigné par le 

président de la cour parmi les ~~reffiers de la Cour des Comptes. 

Ont qualité pour saisir la chambre de discipline financière : 

• Le Président de la RépubliquE~; 

• Le Président de l'Assemblée nationale ; 

• Le Président du sénat; 

• Le Premier ministre ; 

• Le Ministre chargé des finance~s ; 

• Le Président de la Cour d1es Comptes ; 

• Le Président de la coml'l1ission de vérification des comptes et de 

contrôle des entreprises ,publiquE~s ; 

Les demandes de poursuites sont aalressées au commissaire du droit. 

Ce dernier informe !''intéressé dl:~s poursuites dirigées contre lui par lettre 

recommandée avec avis de réce!ption, puis transmet le dossier au 

président de la chambre. 

C'est le greffier de chambre qui reçoit le dossier et en informe le 

président de chambre. Sur instruction de ce dernier, le dossier est 

transmis au service du greff~=~ cemtral pour enregistrement au rôle 

général. 

Une fois cette formalité accomplie le dossier est renvoyé au greffe de la 

chambre pour continuation de lat procédure. 

Le greffier remet le dossier au président qui désigne un rapporteur pour 

procéder à l'instruction de l'affaireL 
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Le dossier est ensuite transrnis par cahier de transmission au rapporteur 

par le greffier. 

Lorsque l'instruction est terminée, le conseiller rapporteur dép()se le 

dossier auprès du greffier die chambre pour mise à la disposition du 

président de chambre. 

Ce dernier le communique au commissaire du droit par le canal du 

greffier. 

Si le commissaire du droit eshrne que l'affaire peut être renvoyée elevant 

la chambre, ou s'il a été requis de poursuivre, il prononce le renvoi de 

l'affaire. Une copie de ses conclusions est adressée à l'autorité qui a 

saisi la chambre de discipline financière. 

Dans ce cas, le greffier avise le prévenu par voie d'huissier, qu'il peut, 

dans un délai de huit jours, pn::mdre connaissance du dossier de l'affaire 

qui contient les conclusions du commissaire du droit, au greffe de la 

chambre. 

La consultation du dossier fa1jt l'obJi~et d'un procès verbal du greffiter qui 

est joint au dossier. 

Si le pl'évenu réside à l'étran~per, il peut, dans un délai de quinze jours à 

compter de la consultation du dossier. produire un mémoire écrit qui est 

porté à la connaissance elu commissaire du droit. 

S'il n'a pas pu prendre connaissance du dossier, le délai de production 

du rnérnoire est porté à un mois à datter de la réception de la notification 

par l'ambassade du Sénégal juridiquement compétente pour son pays 

de résidence. 
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'-----·--·--· ---
Une fois que l'affaire est en état, le greffier soumet à la signature du 

président de chambre une or(jlonnance pour l'ouverture de la session de 

jugement dans la quelle est arrèté le rôle des audiences. 

Le prévenu est alors cité à cornparaitre par le greffier de la chambre. S'il 

réside à l'étranger, la citation à comparaître comportera avertissement 

qu'il peut demander à être ju!;~é en son absence, par lettre adressée au 

président qui sera jointe au dossier. 

Des témoins peuvent également être entendus durant la session de 

jugement, ils seront dans ce cas düment convoqués par le greffïer. 

Les audiences de la chambre nE:~ sont pas publiques, elle siège en 

présence du commissaire du droit, avec l'assistance du greffiE~r. Ce 

dernier tient note des débats ,et mentionne les décisions rendues dans 

son registre. 

Après l'audience le greffier de chambre s'acquitte de ses tâches 

habituelles que sont la rédaction de l'arrêt rendu, la transmission de 

celui-ci au président de chambre pour signature après collation et la 

notification. 

A note!r que les arrêts de la chambre de discipline financière sont notifiés 

aux in1téressés, à l'autorité qUI a saisi la chambre, au ministre char~Jé des 

finances et le cas échéant aux ministres dont dépendent les personnes 

condamnées. Ils sont également publiés au journal officiel. 

SECTION 4 : LE RÔLE DU GIREFFIER DANS LES VOIES Dl: 

RECOURS IDE LA COUR 

La Cour des Comptes statue 1:m pn~rnier et dernier ressort. Seules deux 

voies de recours sont admises contre~ ses arrêts : il s'agit de la révision 

auprès d'elle et de la cassation auprès de la Cour suprême. 
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);o. Dans la1 prc•cèdure de révision 

En matière de jugement des comptes, le comptable ou ses héritiers 

peuvent demander à la Cour la révision d'un arrêt définitif en produisant 

des pièces justificatives retrouvées depuis ledit arrêt. 

La Cour peut également procéder à la révision d'un arrêt définitif pour 

cause d'erreur, omission, faux ou double emploi reconnus par la 

vér,ification d'autres comptes soit d'office, soit à la demande du ministre 

chargé des finances ainsi que des r~eprésentants des collectivités locales 

et établissements publics conce~rnés. 

Les arrêts de la chambre dE! disdpline financière peuvent également 

faire l'objet d'un recours en révision devant la Cour des Comptes, s'il 

survient un fait nouveau cie nature à mettre le prévenu hors de cause. 

En ce qui concerne le rôle du :~~reffier dans cette procédure, il convient 

de souligner que c'est le greff,e cen:tral qui reçoit la requête aux fins de 

révision accompagnée des pièc1es justificatives et en fait la transmission 

au président de la cour qui saisit les « chambres réunies » pour 

examiner l'affaire. 

C'est aiinsi que la cour siège en « chambres réunies » avec l'assistance 

du greffier en chef qui dresse le procès verbal de la séance et procède à 

la notification des décisions. 

);o. Dans la procédure de cassation 

Au terme de l'article 40 de la lo1 organique : « tout arrêt définitif rendu par 

une chambre peut également, .sur le pourvoi du comptable, du ministre 

chargé des finances, des ministres concernés, ou du représentant légal 
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de l'organisme dont dépend le comptable, être soumis à cassation pour 

cause d'incompétence, de vice de forme, ou de violation de la loi ». 

Ce pourvoi est formé devant la Cour suprême dans le mois de la 

notification de l'arrêt dans les conditions prévues par la loi organique sur 

la cour suprême. 

Dans ce cas c'est le greffier en chef de la Cour suprême qui notifie le 

pourvoi au greffier en chef de ~a Cou1· des Comptes. Ce dernier informe 

le greffier de la chambre qui a rendu la décision attaquée pour qu'il mette 

en état le dossier. 

Une fois le dossier prêt, il le transmet à son greffier en chef qui ~1 son 

tour en assure la transmission ;:3 son collègue de la Cour suprême. 

Si la cassation est prononcée, l'affaire est renvoyée par le canal du 

greffe central, pour jug43ment devant la formation « en cham•bres 

réunies » où, comme nous l'avions m43ntionné plus haut, le greffier en 

chef assiste à la séanc1e, réd.ige le procès verbal et s'occupe du 

traitement des suites juridictionnelles. 

Notons enfin que la commiss1on de vérification des comptes et de 

contrôle des entreprises publiques (CVCCEP) qui est une chambre non 

permanente et autonome du secteur parapublic au sein de la Cour ne 

comporte! pas de greffier dans sa composition. 
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Le greffe de la Cour des Cornptes constitue un service incontournable 

dans !''organisation administrative et juridictionnelle de celle-ci. 

En effet il joue un rôle de << tampon » d'abord entre les différents 

service~s de la Cour, ensuite entre la Cour et ses justiciables et enfin 

entre la Cour et les autres services cie l'administration nationale. 

Il comprend le greffe 

juridictionnelles. 

central et les greffes des chambres 

Le~ greffe central constitue la mémoire de la juridiction en ce sens qu'il 

assure la réception des dossiers en début de procédure et s'occupe de 

l'archivage à la fin de celle-ci par le biais du bureau des archives. 

Il est dirigé par un greffier en ch~ef qui coordonne toutes les activités du 

greffe et assure le management elu personnel placé sous son autorité. 

Le greffier en chef assiste! également à l'audience plénière solenn~~lle, 

«les chambres réunies » et à1 la réunion des présidents et du 

commissaire du droit. 

Les greffes des chambres dont le fonctionnement est assuré par un 

greffier assistent le président dE~ la chambre dans l'organisation du 

travail, assure la liaison entre la chambre et le service du greffe et 

dresse les procès verbaux des réunions t~t audiences de la chambre. 

Ainsi le greffier intervient dans toutes> les procédures de la Cour des 

Comptes. De la procédure! relative au jugement des comptes, à la 

procédure en matière de discipline financière en passant par la gestion 

de fait et le contrôle non juridictionnel (de l'exécution des lois de 
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finances), le greffier joue un rô~1e primordial et se trouve en amont 

(réception des dossiers), au centre (transmission, convocations), et en 

aval (notification et traiternent des suites juridictionnelles) des 

procédures. D'où la nécessité d'une amélioration de leurs conditions de 

travail. 

En effet le servrce du grel~:~e a besoin d'un renforcement de ses 

ressources en personnels et em matériels ainsi que d'un élargissement 

ete ses locaux, pour une rneiiiE~ure efficacité et une plus grande 

performance dans la réalisation des t~iches qui lui sont assignées, le tout 

pour un bon fonctionnement d1e la Cour des Comptes. Car « quand le 

greffe va, tout va ». 

Il serait également pertinent d'orienter la réflexion vers l'établissement 

d'un statut particulier du greffie!r de la Cour des Comptes eu égard au 

caractère particulier de la cour par rapport aux autres juridictions, mais 

aussi et surtout du rang et statut etes justiciables de la Cour avec qui 

collabore le greffier. 
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COUR DES COl\lPTES Pièce annexe n° 1 

Greffe de 1<1 ..... dt2mbre 

DEl\1Al\DE Dr: DOCUlVfENTS Cül\1PTA.BLES 

~- , ............. ~ .... ~.- ··--~~~ ...... , ................................ .. 

(~'han1bre 

Date de ïa den' ande: ..................................................................... .. 

Organisn1e : ............................................................................... . 

~'o d'identification ..................... ·· · · .. · ·· · · · · · .. · · · .. · · · ... · · .. · ·· · · · .. · ..... ··· · · · 

i\I1IléC(s) fl~ gcs[~On: ·········~·~·······~·· ·········~··~··"'···-···················~·····-~-· 

INod'<ll·dre l :~Ig~atïn:~es~d"cum_:ts=~=~ r ~ o~:er:t~on~~ ~~J 
~------- i -t i 
' 1 ' 1 

~-----+-----------.. ----·····------------------~: ___________________ ; 
~----·~+ ___ , ____ , ..... _.._____ i------·-·~---1 

t=~=~+ ·--~~-==~=-·==-~---1-------~~==~-=·J 
1 

L _____________ j __________________________________ ----------~-----l _____________ ---------
l ~ 
LC •••••••••••••••··•••• 

Le Greffier de Chambre 
Arrivée au bureaa des archives le ........... . 

'\.T , d' • t -< / hurnero ·enreg1s remen~ ........... ., ,. ... . 

Visa du bureau des archives 



COUR DES COl\'IPTES 

Bureatt des: archives 

·~ f; ~-. ,_ • - • • 

' t O ... "\..._ ,. • • ~ > - i- ~ C ~ L <" 

N° del!~ Ùt"~.Illaiide: .... ? ........ " l)~!i~~ : ... , .... ~~····.,)···· .. "'41 ...................... ~ •• ,~~~-·"1·· ........ ~ 

Organis1ne : ............................................. , ........... , ........................... , ..... . 

~~d'()•~aé ri~'_lr;fiali()l'~'ICS d~i•t,n,,,~s =p~or~~iê ~~tôt>lfrV~:;i,;,:, •••. ·~····~ , 

' i 1 1 1 

~=·~~ .•.•• ~~]~=~~=~···~ ·==~ = ·~·····-~·· -== r~~ ~~~ ~t ~. ~• ~ ••.•.•• ~·~-~··· ···~ 
f-·-·~ --··t-~-···-~···-·- ·~··· ~· ... ·~· ··-- --r~·--··~-· ~~········ .... ~ ..... ~j 
:----------·-------t-··-------·-- -------. ----------- -·----------- -·- __ 1 _____ ---·-t------- -- -------- ---· ·-----------j 

1 1 
1 

------------ --·---- .... --------.. -------·----·- .. ·--- ........ - --............. _______ L __ ·- -------· 

I.e .............................. . 

Li; bureau des archives 



Sen·h~e du greffe centrai 

Gr-i.::fft:~ de: Ll ... CiJ.âtnbre 

Demande de liasses 

.... '; .. 
.:nenrïiicario~1 : .................................................................... . 

Gestlütt : ........ , ...... ., ................. tl ••••••••• & .......... ,.. •• ., .......... , .......... . 

Demandeur : ..................................................................... . 

. ~r:; d EJ Lf)l!Îi-ô!e : .• ~· .. ~ .. " ~ ~ ...... ., ......... ~ .................. ~ ................ ~ ...... ..,, ... J. .... ". ~. "~ 

l'{ a tur·e elu ·contrf)le : .. ., .... , .... ·~~······.,, ... w ............... ~ •••••••••••• .., ........ ~~· 

1\ornbre de liasses; ............................................................... . 

Le ConseiHer 

Jlnregb;tré sous le n° .................. . 

Transmis au service des archives 

le .............. ~ ..... ~ ....... -... .-. 

Le greffier de la chambre 



COUR DES COl\lPTES 

No .............. ./ ..•...... 

'BOHJJEREAt' DE Tf:.ANSMJSSION D'/'-RCHIVES 

'"" ,. ~ ~ • '-" .. • • • • • • • • • " • • • • • "' 11 • • • 1 a "' u • • e ~ " ' • " • .. • • ,... u • ~ ,. ~ .. L ,.. .,. - _. : ~ ~ ~ 

Conseilljer demandeU.l"" : .... ". "' ............... , ......... , . ~ .......... ·~· ....... , ~ ..... ')1: ...... .. o .... $ .. "''.,.,," ... 

()I·g~1nis1ne: ......................................... , ..................... , .... ~.l··············~···· .. . 

fdl~;D_t!i}"C:~ltiOil: .,"' .. ,c • ., .............. 4~~ .. ~··· ...... 1•••c .. ~, ... ~ ................. c•;-•,.,~ ... \ ... --: .... , .•. ., ... 

~-------·-· -------~----- ---- --- ----------------------·---------·-·--------------·--r:;::;---------- --------
:1\ 8 i Désignation des E~:tsses 1 Nornb.re deQ· Enmlac~m_ u1t 

' -~ 1 ' 

! d'ordre ! liasses Ray(}ri--TEi"~igèr"t-~ L ___________________ .~ ________________________________ =+ _______________ --··------r--·--1 

1. 1 1 ' t 
1 1 ' 

l __ ~~~~Lt• - ~--:~=:=-=--~== t==~ t:-~~--t~-=- J 
1 1 ,, 1 1 
1 -l ' ' 

~ _ ~-~~t~=-~~-=~=-~=--=-E=~---- ~~--===L-=j ~- 1 : r ! 1 L _____________ T ___________________________________ -·-t-··· ·-------·------1·-----------~----------------~ 
1 . 1 1 
L....___ ________ _j_ __________________________ ···---··------------------- -----------··--··--------------J 

Livrées; k~; liasses ci-dessus mentionnées 

Le ............ _ ....... _ .. _ ... _ .. _ ...... _ ..... . 

Le bureau des archives 

Reçu cDr.formc Je\ arc!JJve.s 
ci-dessus mentit:HtrH':es 

L.e-........ .-.-....... .-.; ....... . 



COUR DES C01\1PTES 

R~2;.pporteur: :VI ••••..••.••.•..••.•••. ., ............................................................. . 

G-I"'ade: . ,. "'~". 0 ........ , .•••• <) ......... ,, fo • ..... , ••• , ~" •••••• ,, •••• ~ .......... lt ........ e ......... ~ .......... '1001<1.,. <r< ..... 1- ... 

Org~lnisJrlc : .......................................................................... , ....... . 

Id A.''f'" . t' en tl .l c· a ! 0 It : ... , ............... *" ...... '-' .... i· ~~ ·~ 6 ......... e ... t· •• , ...... ~ • ., , ••••• , .................. ., ~~ ••• (1 ............ " ... ~~. 

D ' d dr "' a te u epot : ................ " ............ 0. •·" .••.• ' ............................. ' ••••• n •• " •••• '·. 

Le Rapporteur Le Gn:ffit:.r rle chambre 



COUR DES C01\1PTES 

Service du greffe cer tra! 

1 

....... ~ ~ • Il' ~ • ;;. 5 •• / ~ • ~ •• " .. " ' •• " 

I~ a ture des documents: • • • • • • '' ~ .. • a • • • • • " u • • • • • "' • • • • ., • • • a 111 ... • • 1 o ' • • • • • • • • • • n • .,. • • 

................ ~ 

.. ... ... ... • of • " • 

I'·o de b den~.ande · ") ..... ~ .. -········ ~ ••• 11> ......... ~ ..... ,~..,., .. 1 3te : .... j .............. ~t~······ .. ·"· 

(_-)r·.g.-aniStl·le · ...... , ............... ~ ··-~., ...... 1. ~, ... i' ........ "'" ................... ·~ "~ ~ ........ • • ··,. • • "". ~ ....... . 

Idt..n tifîaii t · .. ~.,.v ..... u ••• ....................................... ~· •••••••••••••••• ~ ................. • • • • • • • • • •• 

~ -~·········· 
~•••••••~•~••••~••~••~••••••••w•-•••••~•••~•••••••••••••••~••••••••••••~•••~• 

"'·ta2èi·t.:~ · .... , .... flolt ......... "' ...................... ( •• , ......................................................... . 

_~f!..J ....... 

.._. nnés 
Reçu conforme les documents ci-dessus mcnt.l 0 -

E . ,. .. , 1 ••••••·••• nreg!str•: sous Ie numero: .............. · ····' · · · 

Le Bureau des archives 


